
 
Bruno Vassal 
Président Association ACQSO 
10 rue du Maréchal Leclerc 
93400 SAINT-OUEN 
� : 06 80 47 96 52 
� contactacqso@gmail.com 
� http://www.acqso.org 
         Madame Jacqueline Rouillon  (Maire de Saint-Ouen) 
       

Copie :  
Mustapha Krimat  Elu Vie associative 
Hayat Dhalfa  Elue à l’animation de la cité 
Nicole Amédro  Elue enfance, enseignement 

       Peter Kpodzro  Directeur Maison de Quartier 
    

 
Pj : Description détaillée de la manifestation 
         A Saint-Ouen, le 29 mai 2009 
 
 
Objet :  Demande d’autorisation pour l’organisation d’un concours de pétanque.  
 
 
Madame,  
 
Je soussigné Bruno Vassal, président de l’association ACQSO (Association Citoyenne pour la Qualité de Vie à 
Saint-Ouen) associé à un groupe d’habitants bénévoles du quartier Debain, ont l’honneur de solliciter l’autorisation 
d’organiser un concours de pétanque intergénérationnel avec les caractéristiques résumées suivantes : 
 

• Objectif : Cette fête citoyenne gratuite intitulée : « Il ‘ été’ une fois…à Debain  » (que nous préparons 
depuis plusieurs mois et qui a déjà été présentée à la Maison de Quartier du Landy) aura pour but de 
profiter de la venue de l’été et de la veille de la fête de la musique pour réunir plusieurs anciens du quartier 
(souvent délaissés lors des périodes estivales) ainsi que les parents et leurs enfants des écoles Michelet 
pour partager ensemble un moment de détente chaleureux, convivial au rythme d’un groupe musical « jazz 
manouche » 

• Lieu :  Terrain de pétanque municipal situé entre le commencement de la rue Debain et de la rue des 
graviers. 

• Date :  samedi 20 juin 2009 entre 15:30 et 21:00 
• Programme d’activités :  Concours de boules intergénérationnel, groupe musical (chansons anciennes), 

barbecue bio, buvette temporaire. 
• Public attendu  : Des habitants du quartier entre 50 et 100 personnes (enfants, parents et anciens) 
• Soutien logistique souhaité :  Autorisation d’usage de la centaine de chaises et des 10 tables mises à 

disposition sur accord de la municipalité la veille (vendredi 19 juin 2009)  au sein de la primaire de Michelet 
pour l’organisation de sa kermesse annuelle. 
 Il est à noter que le transfert et retour de ce matériel de l’école vers le terrain de pétanque situé à 
proximité seront bien entendu assurés par les bénévoles eux-mêmes afin de limiter la charge du personnel 
de vos services. 

 
 
Dans l’attente d’une réponse favorable, recevez, Madame le maire, l’assurance de ma considération distinguée. 
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Manifestation Festive : 

« Il ‘été’ une fois…à Debain » 
Dossier du descriptif détaillé  

 
Résumé récapitulatif  
 
Objectif : Cette fête citoyenne gratuite intitulée : « Il ‘ été’ une fois…à Debain  » (que nous préparons depuis 
plusieurs mois et qui a déjà été présentée à la Maison de Quartier du Landy) aura pour but de profiter de la venue 
de l’été et de la veille de la fête de la musique pour réunir plusieurs anciens du quartier (souvent délaissés lors des 
périodes estivales) ainsi que les parents et leurs enfants des écoles Michelet pour partager ensemble un moment 
de détente chaleureux, convivial au rythme d’un groupe musical « jazz manouche » 
 
Lieu :  Terrain de pétanque municipal situé entre le début de la rue Debain et de la rue des graviers, 93400. 

Date :  samedi 20 juin 2009 entre 15:30 et 21:00  
 
Programme d’activités :  Concours de boules intergénérationnel, groupe musical (chansons anciennes), barbecue 
bio, buvette temporaire. 
 
Public attendu  : Des habitants du quartier entre 50 et 100 personnes (enfants, parents et anciens) 
 
 
Soutien logistique souhaité :  Autorisation d’usage de la centaine de chaises et des 10 tables mises à disposition 
sur accord de la municipalité la veille (vendredi 19 juin 2009)  au sein de la primaire de Michelet pour l’organisation 
de sa kermesse annuelle. 
 Il est à noter que le transfert et retour de ce matériel de l’école vers le terrain de pétanque situé à proximité seront 
bien entendu assurés par les bénévoles eux-mêmes de limiter la charge sur le personnel de vos services. 
 

 
 



 
 
Descriptif détaillé de la manisfestation « Il ‘été’  une fois…à Debain » 
 

1. Concours de pétanque intergénérationnel :  
 
La manifestation débutera le samedi 20 juin à 15h30  par un concours de boule composé par des équipes de 2 
joueurs un(e) enfant + un(e) adulte (parents d’élèves de Michelet par exemple) sur le terrain de pétanque 
municipale du quartier Debain situé entre la rue du même nom et la rue des graviers (cf. plan ci-joint) 
Le nombre d’équipes sera limité à 10 pour faciliter le déroulement des épreuves sur une durée de 4 heures. 
Des boules en plastiques seront mises à disposition pour limiter le risque d’incidents corporels pour les enfants. 
 

2. Conditions d’inscription au concours :  
 
Toutes les équipes de ce concours devront nécessairement être composé d’un enfant et d’un adulte. 
Les inscriptions pourront débuter à l’occasion des kermesses scolaires du quartier ou à 15h00 avant le début du 
concours sous réserve de la présence des deux co-équipiers. 
Chaque équipe devra s’acquitter d’une somme symbolique de 2€ pour garantir leur présence au moment du 
concours. 
Une coupe sera offerte à l’équipe vainqueur de même qu’une collation ‘apéritif d’honneur’ sera servie à 17h30 pour 
tous les joueurs 
 

3. Lieu – accès – circulation :  
 

 
 

La circulation n’aura pas besoin d’être interrompue durant toute la durée de la manifestation. 
Aucune mesure particulière concernant une éventuelle modification des zones de stationnement pour les véhicules 
n’aura à être envisagée, compte tenu que la majorité des participants attendus à cette manifestation seront des 
résidants du quartier qui viendront nécessairement à pied. 
 
L’unique accès au terrain situé face à la voie de circulation de la rue Debain sera en permanence surveillé par un 
bénévole de l’association pour veiller à contenir les enfants dans l’enceinte du terrain déjà totalement clôturé et 
sécurisé. 
 
L’accueil du public s’effectuera sur la première moitié du terrain située côté rue Debain, ce pour permettre aux 
participants du concours de pétanque de jouer librement et en toute sécurité sur la seconde parcelle située à 
l’opposé côté rue des graviers. 



 
 

4. Buvette :  
 
Un apéritif d’honneur sera servi à tous les joueurs participants à 17:30 heures à la buvette située à gauche de 
l’entrée du terrain. Il n’y sera servi que des boissons de première et deuxième catégorie (vin et eau minérale 
uniquement).  
Le cas échéant, le café « Les boulistes » situé face à l’entrée de la rue Debain sera ouvert ce jour là  pour 
proposer d’autres boissons mais uniquement à l’intérieur de ses locaux.  
Il est à préciser que ce café qui est déjà informé et associé à cette manifestation se proposera de fournir les accès 
à une prise éclectique pour les besoins du groupe des musiciens. 
La buvette sera tenue par trois bénévoles. 
 

5. Groupe musical :  
 
Le groupe musical « Jazz manouche » composé de 3 guitaristes viendra avec son équipement sonore qui 
n’excédera pas les 80 dB commencera vers 17h30 jusqu’à 19h. 
 
Une tente à ossature métallique légère de 2,4m x 2,4m fournie sera montée (et lestée) à droite de l’entrée du 
terrain pour abriter le groupe de musiciens (3 personnes) et leur matériel technique. 
 

6. Aménagement extérieur :  
 
Les 10 tables et 100 chaises fournies par la municipalité (sous réserve d’accord) seront réparties sur la première 
parcelle à une dizaine mètres des musiciens pour laisser un espace libre aux éventuels danseurs.  
Les tables seront alignées sur deux rangées de 4 rangs dont le premier rang situés face aux musiciens seront 
réservées en priorité aux personnes âgées du quartier pour ceux soucieux de se retrouver ensemble. 
Deux tables seront utilisées pour les besoins de la buvette et l’espace barbecue. 
Tous les aménagements seront installés vers 16h30 pour une désinstallation prévue à partir de 21h. 
 

7. Barbecue :  
 
Le barbecue au charbon de bois de grande capacité prêtée par l’association partenaire AVI sera situé dans une 
zone protégée à l’écart des visiteurs proche de la buvette à l’opposé du groupe musical. 
 Un extincteur sera également prévu à proximité, néanmoins l’association a prévu d’informer les pompiers de la 
caserne du Docteur Bauer préalablement à la manifestation. 
 
Deux sortes de grillades seront proposées, le classique sandwich chipolatas, merguez (sans porc) un menu 
intégralement Bio comprenant une tranche de pain au levain+une brochette de bœuf (AB)+pomme de terre (Bio) 
provenant du réseau AMAP audonienne (à découvrir !) 
Le stand buvette et BBQ sera ouvert à partir de 16h30 jusqu’à 21h00.  
 

8. Clôture de la manifestation :  
 
Il est prévu de clôturer la manifestation à 21h00. 
 

9. Propreté des lieux :  
 
ACQSO qui a organisé la journée citoyenne de propreté de Debain cette année ainsi que membre du comité de 
surveillance relatif à l’incinérateur de Saint-Ouen s’engagera à ce que l’intégralité du nettoyage soit assurée par les 
bénévoles de l’association. A ce titre, deux poubelles une bleue (recyclage) et une verte (ménagers) seront 
également prévues sur le site prés de la buvette pour sensibiliser les participants à une meilleure gesti on de 
leurs déchets . D’ailleurs, tous les gobelets, assiettes…fournis aux consommateurs au stand de restauration 
seront entièrement recyclables. 
 

10. Sécurité – Assurance :  
 
La sécurité et la prévention des incivilités (peu probable compte tenu de la nature des participants) seront assurés 
les bénévoles eux-mêmes dans la limite du dialogue, du respect et du rappel au sens des responsabilités. 
L’appel à l’assistance de la police municipale ou nationale pourra uniquement être sollicité en cas d’extrême 
nécessité. 
Aucun objet en verre, coupant ou contondant ne sera proposé en libre service afin d’éviter tous les risques de 
blessures pour les participants. 
 



Il est à préciser que l’association ACQSO a déjà souscrit d’un contrat d’assurance à la MACIF permettant de 
couvrir les dommages divers et variés relatifs à ce type de manifestation.  
 

11. Communication de l’événement :  
 
Des affiches seront visibles chez les commerçants du quartier. 
Tract dans les boites aux lettres du quartier. 
Au travers du réseau des ¨Parents d’élèves (FCPE ou indépendante) d’écoles Michelet. 
 

12. Organisateur :  
 
Cette manifestation est proposée à l’initiative de l’association ACQSO (Association Citoyenne pour la Qualité de 
Vie à Saint-Ouen) avec le soutien d’un groupe d’habitants bénévoles du quartier Debain. 
 
 
Nota bene : ACQSO a été enregistrée en préfecture sous le numéro : W931006303 
. 
 

 


